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Type de mesures 
Milieu 

concerné 
Détail succinct de la 

mesure 

Coût estimatif (XPF) sur la durée de 
vie de la mine (8 ans) 

Interne (moyens mis 
en œuvre) 

Externe 

verse AC1-AC2 
Mission d’audit 

par un géotechnicien 
confirmé 

Etude de 
réhabilitation de 
la zone sous AC2 

Lancement 
d’étude de 
réhabilitation de la 
zone située sous AC2 

Pilotage de l’étude 
par un ingénieur 
environnement 

3 MXPF 

Revégétalisation Revégétalisation 
des talus et des 
banquettes des verses 
AC1-AC2 et Amyk 
tous les ans afin de 
protéger les talus de 
l’érosion de surface. 
Les talus 
intermédiaires seront 
également protégés 

Remise en état du 
site et du bord de mer 

1 ingénieur 
environnement : 
lancement /coordination 
des travaux et suivi des 
actions 

1 technicien 
environnement : suivi des 
travaux et reporting 
hebdomadaire à 
l’ingénieur 

401 M XPF 

Suivi du taux de 
sédimentation 

Mise en place 
d’échelle graduée dans 
les décanteurs majeurs 
(courant 2012) 

Bâton gradué (ou 
graduation à la peinture 
dans les décanteurs), 
GPS, Logiciel carto + 
une trentaine d’ouvrages 

1 technicien 
environnement : suivi des 
échelles graduées et 
reporting mensuel à 
l’ingénieur : intégration 
mensuelle des données 
dans registre ouvrages 
GDE (BD 
Access/ArcGIS) et 
analyse sous ArcGIS par 
l’ingénieur. 

/ 

Suivi de la 
pluviométrie 

Remise en 
fonctionnement des 2 
pluviomètres présent 
sur le site de Pinpin 
(courant 2012) 

1 ingénieur 
environnement : gestion 
de la remise en 
fonctionnement du 
matériel et suivi des 
actions 

1 technicien 
environnement : suivi du 
pluviomètre et reporting 
hebdomadaire à 
l’ingénieur 

/ 

Programme de 
suivi de la qualité 
biologique des 

Impacts 
directs sur les 
eaux douces, 

Fréquence 
semestrielle : 
paramètres ambiants, 

/ 11,6 M XPF 
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Type de mesures 
Milieu 

concerné 
Détail succinct de la 

mesure 

Coût estimatif (XPF) sur la durée de 
vie de la mine (8 ans) 

Interne (moyens mis 
en œuvre) 

Externe 

eaux douces indirects sur 
le milieu 
marin 

indices biotiques et des 
concentrations en 
chrome et chrome VI 
des stations PONO 
020, NEKE 030 ; 
MOIN 250 et 
AFF_MOIN20. Sur la 
station AFF_MOIN20 
suivi du manganèse 
dissous 

Fréquence tous les 
2 ans : sur les 4 stations 
suivis de l’ensemble 
des paramètres de la 
campagne initial 

Suivi physico-
chimique de l’eau 
et des sédiments 
marins 

Milieu marin 1 station, fréquence 
annuelle, mêmes 
paramètres que lors de 
la DAODPM + 
paramètres ambiants 

 0,31 M 
XPF/an 

Récupération du 
top-soil  

Flore Régalage du top 
soil des zones 
défrichées sur les 
verses en cours de 
réalisation 

Utilisation des engins de 
l’exploitation (pelles, 
dumpers et bulls) et mise 
en œuvre par 
l’exploitation pour récup 
top soil sur Pinpin 

/ 

Reproduction des 
espèces protégées 

Flore Collecte des 
graines et mise en 
production des espèces 
sensibles (essais en 
pépinières). Cela 
concerne 9 espèces 
dont 7 orchidées, 1 
fougère arborescente et 
1 Araucaria. 

 3 M XPF/an 

Restauration 
d’habitat sensible 

Flore et faune Réalisation d’un 
plan de restauration 

Mise en place du 
plan 

Suivi du plan de 
restauration 

 1,5 M XPF 

5 M XPF/an 
(environ 5000 

plants/an) 
Visite 

annuelle : 0,3 
M XPF 

Préservation de la 
biodiversité 
faunistique et 
floristique 

Flore et faune Balisage des zones 
en travail afin d’éviter 
tout débordement des 
zones défrichées 

Contrôle de la 
population des cerfs 

1 technicien 
environnement : mise en 
place du piquetage  

1 technicien 
environnement : suivi 
revégétalisation/traces de 

/ 

Au besoin 
sollicitation du 
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Type de mesures 
Milieu 

concerné 
Détail succinct de la 

mesure 

Coût estimatif (XPF) sur la durée de 
vie de la mine (8 ans) 

Interne (moyens mis 
en œuvre) 

Externe 

dès le début de la 
revégétalisation du site. 

Sensibilisation du 
personnel sur le 
problème des espèces 
envahissantes. 

cerfs et reporting 
hebdomadaire à 
l’ingénieur 

1 ingénieur 
environnement : analyse 
et 
lancement/coordination 
des actions 

CREG 

0,2 MXF 

Suivi de 
l’avifaune 
présente dans les 
versants non 
impactés 

Faune Réalisation des 
points d'écoute aux 
mêmes endroits. Une 
surveillance 
particulière des 
populations de 
Perruche cornue est 
conseillée (une fois par 
an). 

 1 M XPF/an 

Suivi du degré 
d’invasion des 
fourmis 
électriques 

Faune Réalisation d’une 
étude sur les fourmis 
au niveau de la zone 
comprise entre Doline 
et AC1 

 1 M XPF/an 

Préservation 
l’avifaune et des 
insectes de par la 
présence de 
lumière  

Faune Mise en place de 
lampes à vapeur de 
sodium basse tension 

Orientation des 
éclairages vers le sol 

 0,50 M XPF 

Amélioration des 
connaissances 

Faune Participation et 
soutien à l’étude de 
recherche génétique sur 
le Gecko "Bavayia 
sauvagii", dans un but 
d'amélioration des 
connaissances 
scientifiques et par la 
suite de protection de 
cette espèce. 

 0,20 M XPF 

Plan de 
réhabilitation et 
suivi des actions 
de 
revégétalisation 

Paysage et 
flore 

Cf. volet E de la 
réhabilitation 

Suivi des zones 
réhabilitées 

Suivi du régalage 
du top soil, du taux de 
reprise des végétaux et 
de la diversité des 
espèces 
(éventuellement en 
collaboration avec 
l’IAC) 

1 ingénieur 
environnement : 
lancement /coordination 
des travaux et suivi des 
actions 

1 technicien 
environnement : suivi des 
travaux et reporting 
hebdomadaire à 
l’ingénieur 

Assistance 
externe : 

0,5 MXPF/an 
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Type de mesures 
Milieu 

concerné 
Détail succinct de la 

mesure 

Coût estimatif (XPF) sur la durée de 
vie de la mine (8 ans) 

Interne (moyens mis 
en œuvre) 

Externe 

Arrosage des 
pistes 

Air et flore-
faune 

Continuer 
l’arrosage des zones en 
chantiers et des pistes 
avec une attention 
particulière sur la 
portion de piste reliant 
la zone Doline à la 
zone AC1. 

Déjà en place / 

Suivi de 
l’empoussièreme
nt 

Air et flore-
faune 

Suivi de 
l’empoussièrement de 
la végétation sur la 
portion de piste Doline 
/ AC1. 

1 ingénieur 
environnement : analyse 
et 
lancement/coordination 
des actions 

1 technicien 
environnement : 
reporting mensuel à 
l’ingénieur 

/ 
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La société NMC exploite actuellement quatre centres miniers respectivement situés à Poya, Ouaco, Nakéty et 
Kouaoua en Nouvelle Calédonie. 

Suite à la concrétisation du partenariat avec POSCO fin 2006 et des caractéristiques techniques des fours 
dont s’est dotée l’usine coréenne de Gwangyang, exploitée par la société SNNC (autre filiale de la SMSP), la 
SMSP s’est engagée dans un processus de développement durable permettant de valoriser son patrimoine 
minier en prolongeant la durée de vie de ses réserves par la réduction de la teneur en nickel du minerai. 

Compte tenu des objectifs fixés à la NMC en termes de production de d’expédition de minerais à destination 
de la Corée du Sud (1,8 millions de tonnes par an d’une teneur moyenne en Nickel de 2,27 %), la ressource 
visée dans le cadre de cette exploitation autour des zones actuellement exploitées sur la mine Pinpin 
(concessions Pinpin 1B) permettra de concourir à l’approvisionnement de l’usine de Gwangyang et donc à
des revenus supplémentaires pour le Territoire grâce à la rente métallurgique. 

Dans la mesure où le minerai à faible teneur ne peut être traité par les usines calédoniennes, l’exploitation de 
cette ressource en vue de son exportation pour traitement dans une usine détenue en majorité par un groupe 
calédonien s’intègre complètement dans l’esprit du Schéma de Mise en Valeur des Ressources Minières et du 
Code Minier. 

A l’heure de la démobilisation des grands projets miniers du Nord et du Sud, la NMC entend participer 
activement au soutien des entreprises ayant participé à ces projets, grâce à l’extension de ses exploitations 
actuelles. 

La poursuite de l’exploitation de la mine Pinpin s’inscrit dans cette volonté.  

Cette poursuite de l’activité aura des répercussions positives puisqu’il permettra d’assurer la pérennité des 
emplois directs et indirects actuellement existant au sein de la NMC, voire d’en créer. 

Parmi les variantes envisagées sur le site, les critères de choix pour l’emplacement des zones d’exploitation 
ont été définis afin d’identifier des secteurs de moindre impact et de faisabilité technique et économique 
raisonnable en permettant d’atteindre des objectifs maximum de rendement. Ces critères principaux sont : 

- La maîtrise foncière ; 

- Le potentiel minier en termes de teneur de nickel ;

- La faisabilité technico-économique ; 

- L’accessibilité des zones du projet ; 

- L’intégration paysagère et environnementale. 
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En vertu de cette analyse, et compte tenu du fait que : 

les contraintes foncières sont levées car le projet se situe dans des concessions détenues par la 
NMC et celle-ci dispose des autorisations d’occupation des sols ; 

le pétitionnaire détient une connaissance avérée de la géologie et à la ressource minière de la 
mine Pinpin ; 

il est nécessaire de pérenniser l’activité du site minier de Pinpin qui est le site minier principal à
l’heure actuelle du centre minier de Poya de la NMC ; 

l’accessibilité est bonne et le projet minier a été aménagé pour permettre une gestion des eaux 
adaptée et efficace et pour limiter voire supprimer les impacts potentiels sur les formations 
végétales potentiellement sensibles ; 

une exploitation rationnelle de l’ensemble du centre minier est possible. 

La poursuite de l’activité minière sur la mine Pinpin ainsi que le projet minier proposé est donc le plus 
adapté des points de vue environnemental et réglementaire et en accord avec la stratégie géologique et

socio-économique menée. 
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Ce chapitre a pour but de présenter une analyse des méthodes qui ont été utilisées pour évaluer les effets du 
site sur l’environnement. Il doit en outre mentionner les difficultés éventuelles de nature technique ou 
scientifique rencontrées lors de cette évaluation. 

Ce n’est donc pas un exposé de la méthodologie appliquée ; méthodologie qui est par ailleurs le reflet d’un
savoir-faire propre à la société.  

Les méthodologies employées pour les inventaires sur le terrain par les différents intervenants sont 
consultables dans les rapports respectifs. 

La description de l’exploitation minière et des activités envisagées sur le site a été établie à partir :  

d’informations orales et écrites fournies par la NMC, 

de documents et plans fournis par la NMC. 

Le rapport a été relu, avant dépôt, par la NMC pour vérifier la véracité des données transcrites. 

La description de l’état actuel du site a été établie suite à plusieurs visites du site : 

les 23 décembre 2010, 27 octobre 2011 et 24 novembre 2011, pour établir l’état 
des lieux du milieu physique de la mine Pinpin, la description des activités t 
observations générales (AQUA TERRA), 

les 15 et 16 novembre 2011 pour les états initiaux des milieux dulçaquicoles, 

12 et 13 juillet 2010 pour la zonation des formations végétales (Rapport Aqua 
Terra n°003/10 - F – version 01, mise à disposition décembre 2010), 

4 novembre 2010 pour les zones Nord et Sud et le 7 février 2011 pour les 4 zones 
supplémentaires (cf. rapport 087-10) : Rapport Aqua Terra n°087/10 – version 02 - 
Mise à disposition : Mars 2011, 

le 02 juin 2011 pour l’inventaire floristique au niveau du projet de l’atelier 
mécanique, 

le 18 et 19 novembre 2011 pour l’inventaire floristique au niveau de la zone 
Amyk ; 

les 01, 02 et 03 septembre 2011 pour l’inventaire des fourmis, lézards, 
mammifères et du 20 au 30 octobre 2011 pour les oiseaux. 

La description de l’environnement du site, sa situation géographique et l’accès au site sont déterminés à 
l’aide des informations suivantes :  

les cartes de l’Institut Géographique National (IGN) 2005, 

un extrait de la topographie au 1/10 000° du secteur issu de la BDTopo de la DI3T 
et fourni par la NMC 2009, 

un levé topographique de la zone datant du 30/11/2011, 

les ortho photographies datant de 2002 et 2008. 

Toutes ces informations ont été vérifiées et complétées par des visites terrain. 
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22..11 MMéétthhooddee ggéénnéérraallee eemmppllooyyééee

La collecte des informations résulte de la récolte de données bibliographiques, des données disponibles 
auprès des différentes administrations et de la compilation des données fournies par le Client (topographie, 
projet, bathymétrie, …) ainsi que celles des études déjà réalisées dans la zone. 

Cette analyse se base sur les différents thèmes explicités et analysés au cours des phases : 

- analyse du phasage de l’exploitation (séquence minière) et des installations annexes envisagées, 

- analyse du milieu existant environnant. 

Les effets y sont repris par thèmes selon un critère d’appréciation à deux dimensions : gravité (selon une 
grille d’évaluation) et durée (temporaire ou permanent), ainsi que sur le type d’impact : direct ou indirect 
(transfert à long terme, changement de milieu, transformations physico-chimiques…). 

La détermination des effets s’est faite : 

 Pour le milieu physique par analyse du projet envisagé sur la topographie, la géologie par lectures des 
séquences minières couplées aux données de l’état initial, pour le sol et l’eau par à la fois des données 
bibliographiques et une connaissance des impacts miniers par l’expérience du personnel du bureau d’études,

 Pour l’identification de la biologie terrestre (flore et faune), l’analyse se base sur : 

La détermination des intérêts et de la sensibilité du milieu naturel lors de notre 
venue sur site, 

les photographies des espèces sur le site, 

les données du Code de la Province Nord, 

la liste IUCN. 

 Site et paysage : l’étude paysagère est réalisée en fonction de l’importance de la dimension sensible du 
paysage. Une étude de covisibilité est effectuée.

 Commodités du voisinage : les effets du projet sur la qualité de l’air, sur les odeurs, les bruits et vibration 
et les émissions lumineuses ont été abordés par une bonne compréhension du projet envisagé, une recherche 
bibliographique et une bonne connaissance des impacts miniers et du site. Aucune mesure n’a été réalisée. 

Les mesures pour supprimer, diminuer ou compenser les effets du projet ont été proposées à partir de 
différentes données : 

- les conseils d’entreprises spécialisées pour certaines problématiques, 

- l’expertise du bureau, 

- de discussions avec l’exploitant pour qu’il les approuve. 
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Les mesures de suivi ont été choisies en fonction : d’une part de la sensibilité du site et d’autre part du niveau 
d’impact prévisible des travaux. Leur complexité, les méthodes à mettre en œuvre, leur fréquence, etc. ont 
donc été adaptées au site et au projet. Ainsi, elles répondent tout à fait à la problématique et correspondent à 
ce qui est couramment appliqué (et applicable) sur le Territoire. 

Il est important de souligner, que pour cette étude en particulier, les mesures proposées par les experts ont 
toutes été validées par l’exploitant : les mesures de réduction, les mesures préventives et les mesures 
compensatoires ne sont donc pas des propositions mais des engagements réels. 
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33..11 QQuuaalliittéé

Dans un souci de qualité, un recensement de toutes les activités effectuées au sein de la société AQUA TERRA 

a été réalisé et pour chacune, une recherche de mise aux normes a été faite. Ainsi, des protocoles de 
prélèvements, des modes opératoires pour les analyses, des feuilles d’essai pour les résultats et des PV ou des 
comptes-rendus globaux ont été créés. Ils peuvent être consultés et permettent un suivi et un contrôle du 
travail.  

33..22 MMooyyeennss hhuummaaiinnss

Dans le cas présent, l’étude a été menée par : 

un ingénieur en géosciences appliqué ayant plus de 11 ans d’expérience qui a eu en 
charge de piloter l’étude et de rédiger les volets sur le milieu physique, 
l’hydrologie, hydrogéologie, érosion, compréhension des séquences minières, etc., 

un ingénier écologue ayant plus de 6 ans d’expérience accompagné d’un 
spécialiste de la flore calédonienne : Bernard Suprin, 

un ingénieur biologiste, spécialisé en océanologie et indices biotiques, ayant plus 
de 12 ans d’expérience, pour les états initiaux des creeks, 

un technicien environnement. 

Ainsi qu’avec l’aide de sous-traitants : 
- un spécialiste de la flore calédonienne : Bernard SUPRIN, 
- des spécialistes de la faune terrestre : Stéphane ASTRONGATT et Warren Kotopeu (fourmis, 

lézards, mammifères) et Frédéric DESMOULINS (oiseaux).  

33..33 MMooyyeennss tteecchhnniiqquueess

La société dispose de moyens techniques appropriés tant pour les mesures terrain que pour les analyses en 
laboratoire et pour le traitement des informations au bureau. 

Quelques exemples, pour cette étude : 

- véhicules tout-terrain, 

- GPS, 

- appareils photos numériques terrestres, 

- clinomètre, 

- matériel de prélèvement normalisé pour les prélèvements de faune benthique aquacole, 

- sondes multiparamètres de terrain, 

- outils informatiques : logiciels de dessin et cartographie, 

- connaissances propres à chaque ingénieur et au bureau d’étude. 
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Seule la qualité de la coordination et de la réalisation des différentes investigations conditionne la difficulté 
du montage d'un dossier exhaustif. 

Différentes expertises sur les principaux compartiments du milieu naturel (faune & flore terrestre, creeks) ont 
pu être déclenchée et permettre de réaliser un état initial du site relativement complet. 

Ces choix méthodologiques ont permis de répondre au mieux à l'objectif de réalisation du dossier d’étude 
d’impact. 

Notons toutefois que les effets du projet sur l’hydrogéologie voire même sur l’hydrologie restent difficiles à 
évaluer pleinement. 

Cela est dû :  

- aux manques de données existantes tant sur ce site que sur le Territoire ; celles-ci demandant de 
mettre en œuvre des techniques coûteuses et sur de longue durée d’acquisition, 

- la complexité des différents réseaux. 

Cependant, conscient de cette faiblesse, l’exploitant s’est engagé à mettre en œuvre différentes 
instrumentation et programmes de suivis afin d’acquérir des données qui permettront ainsi d’affiner dans le 
futur les niveaux des impacts potentiels du projet pour ces thèmes. 

Les différentes sources utilisées pour ce document sont présentées ci-dessous. Les numéros rappellent les 
références citées dans le texte de cette étude. Les autres sources sont extraites de la bibliographie ayant servi 
à la rédaction du rapport. 

Source

Agences de l’eau, 1993. Etude bibliographique des méthodes biologiques d'évaluation de la qualité des eaux de 
surfaces continentales. Synthèse bibliographique. Etudes Inter-Agences 35, 259p + annexes 

Agences de l’eau, 2000. Indice Biologique Global Normalisé I.B.G.N. – Guide technique. Etudes des Agences de 
l’eau n°00. 36p 

Arrignon J., 1991. Aménagement piscicole des eaux douces (4e édition). Technique et Documentation Lavoisier, 
Paris. 631p 

Atlas de Nouvelle-Calédonie, 1992. Editions du Cagou. 91p 

Aqua Terra, 2007. Rapport de collecte des données brutes de la saison sèche pour l'étude Eaux Douces. Projet 
Koniambo : document C214-RapCDB-SS-Ver C : 18 pages + annexes : 159p 

Aqua Terra, 2007. Rapport d'interprétation intermédiaire de la saison sèche pour l'étude Eaux Douces. Projet 
Koniambo : document C214-RapII-SS-Ver C : 102 pages + annexes : 134p 

Aqua Terra, 2007. Rapport de collecte des données brutes de la saison humide pour l'étude Eaux Douces. Projet 
Koniambo : document C214-RapCDB-SH-Ver B : 18 pages + annexes : 185p 

Aqua Terra, 2008. Rapport d'interprétation intermédiaire de la saison humide pour l'étude Eaux Douces. Projet 



Etude d’impact environnementale du site de Pinpin
Partie V : Analyse des méthodes 

DAE/PYA/001/C-
EIE/PIN 

           - Rapport n°010/11-C – version 03 276/368 

Koniambo : document C214-RapII-SH-Ver B : 117 pages + annexes : 136p 

Rapport AQUA TERRA n°003/10 - F – version 01 - Mise à disposition : décembre 2010 - Zonation des formations 
végétales, massif minier de pinpin" 

Rapport AQUA TERRA n°063/10 – version 02 - Mise à diposition : décembre 2010 - "Inventaire floristique, projet de 
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Au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation, le site sera remis en état. Le schéma de réhabilitation des 
zones dégradées complété par le plan de restauration et de fermeture sont détaillés dans le volet E de la 
demande initiale. 

Les travaux consisteront essentiellement à maintenir une bonne gestion des eaux sur le massif afin d’éviter 
l’érosion et à procéder à des travaux de revégétalisation (plantations, hydroseeding) afin de compléter ce 
point, de recréer des formations végétales pour qu’une restauration naturelle puisse se déclencher et 
d’améliorer le paysage. 

Ici, nous vous rappelons le plan illustrant l’état prévisionnel des lieux à l’issue des travaux d’exploitation et 
après remise en état des zones exploitées. 
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 Verse GRAC 

 Zone AC2 (verse AC2) 

Zone AC2 avant comblement de la fosse par la verse AC2 (décembre 2010) 
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Verse AC2 comblant la fosse d’exploitation (novembre 2011) 
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Généralité 

Les indices biotiques sont des méthodes biologiques d'évaluation de la qualité de l'eau des rivières. Ces 
méthodes se basent sur l'étude des organismes vivants inféodés aux milieux aquatiques. Elles sont fondées 
sur le fait que des formes animales ou végétales de sensibilités différentes vis-à- vis de facteurs 
environnementaux coexistent dans les eaux courantes. Si la pollution fait varier ces paramètres, les 
organismes les plus sensibles ou bioindicateurs régressent au profit des plus résistants. Ces méthodes 
s'appuient généralement sur l'organisation des communautés de macroinvertébrés (mollusques, 
oligochètes, larves d'insectes, crustacés, ...) qui colonisent le substrat des rivières.  

Dans les milieux aquatiques, ces indices biotiques sont intéressants car ils intègrent et mémorisent, sur des 
périodes plus ou moins longues, l'impact des variations passées et présentes du milieu sur les espèces
vivantes. Ils sont complémentaires des analyses chimiques dont les données sont ponctuelles et susceptibles 
de variations rapides au cours du temps.  

En effet, les résultats des analyses physico-chimiques témoignent de la composition de l'eau au moment de 
l'échantillonnage, alors que les analyses biologiques reflètent elles, la composition moyenne de l’eau de la 
période précédente (durée de quelques mois, variable selon les espèces et surtout les milieux).  

Les méthodes biologiques d'évaluation de la qualité des eaux sont généralement employées pour contrôler et 
suivre la qualité d'un cours d'eau. Elles peuvent également servir lors de l'aménagement de sites et au cours 
d'études d'impact d'une industrie ou d'une installation classée en milieux aquatiques. Appliquée 
comparativement (par exemple en amont et en aval d'un rejet ; avant puis pendant l’exploitation), la 
méthode permet d'évaluer, dans les limites de sa sensibilité, l'effet d'une perturbation sur le milieu
récepteur. 

Terrain 

Le protocole d’échantillonnage des communautés benthiques est strict et précis et a été effectué en respectant 
toutes les préconisations du document n° 99 PACI 002758 ainsi que celui édité par les Directions de 
l’environnement des Provinces Nord et Sud59. 

Les étapes clés sont : 

- l’utilisation de filets Surber (maille de diamètre 250 µm ; surface unitaire d'échantillonnage 0,05 m²) 
dans les environnements lotiques (cf. figure A), 

- l’échantillonnage de 5 micro-stations par station (multiplicité des habitats et des débits), 
- la fixation et la conservation des échantillons par addition de formol. 

Sur le terrain, à chaque station d'étude, plusieurs paramètres physiques, chimiques et mésologiques 
permettant de définir les conditions environnementales du milieu sont relevés. 

58 Mary N., 1999. Caractérisations physico-chimique et biologique des cours d’eau de la Nouvelle-Calédonie, proposition d’un indice 
biotique fondé sur l’étude des macroinvertébrés benthiques. Thèse de doctorat, Nouméa, Nouvelle-Calédonie: Université Français 
59 Mary N., 2000. Protocole de détermination de l’Indice Biotique de la Nouvelle-Calédonie (IBNC). Ministère de l’Environnement, 
Provinces Nord et Sud de la Nouvelle-Calédonie. 6 p 
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Une fiche normalisée est alors remplie décrivant la station et reprenant ces paramètres au moment de 
l’échantillonnage (conditions climatiques, préleveur, granulométrie du substrat, pente, vitesse du courant, 
recouvrement des berges, etc) ainsi que les mesures in situ des paramètres ambiants de l’eau.  

En effet, en préalable aux échantillonnages de macro-faune, des mesures in situ sont réalisées en sub-surface 
(pH, température, conductivité, oxygène dissous en % et en mg/l et turbidité). 

Figure A : Schéma de principe et photographie sur le terrain de prélèvement de macrofaune benthique avec 
l’échantillonneur de type « Surber » 
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Laboratoire 

 Etape 1 = le tri 

Au laboratoire, dans un premier temps, les invertébrés récoltés (de taille supérieure à 250 m) sont triés 
(séparation avec la matière organique ou minérale prélevée en même temps sur le terrain : cf. figure B) au 
moyen d’une loupe trinoculaire (appareil avec un troisième objectif permettant le montage d’un appareil 
numérique pour la projection sur ordinateur et la prise de photographies ou de films).  

Figure B : Principes de l’étape du tri

Déchets : feuilles, cailloux, … Les animaux 

Prélèvement brut 

Tri à la loupe trinoculaire 

Détail et résultat 
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Laboratoire 

 Etape 2 = la détermination 

Les spécimens sont ensuite comptés et déterminés (cf. figure C).  

Ils sont identifiés au niveau taxinomique le plus bas possible (ordre, famille, genre ou espèce, cf. tableau A = 
qui est la liste de référence60) grâce à une loupe trinoculaire ou à un microscope le cas échéant. 

Figure C : Principes de l’étape de la détermination

60 Mary N., 2000. Guide d’identification de la macrofaune des invertébrés benthiques des rivières de la Nouvelle-Calédonie. 
Ministère de l’Environnement, Service de l’Eau (Paris), Province Nord et Province Sud de la Nouvelle-Calédonie. 92p 

Loupe trinoculaire 

Projection sur ordinateur 

Pinces 

Animal en cours de détermination 

Loupe trinoculaire 

Microscope 

Exemple de photos 
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Tableau A : Liste de référence des taxons connus

Embranchement Classe / sous-classe Ordre Famille Genre et espèce 

Plathelminthes 

Némathelminthes Nématodes 

Némertiens 

Annélides 
0ligochètes Naididae 

Achètes 

Mollusques 

Gastéropodes 
Prosobranches 

Neritidae 

Hydrobiidae 

Thiaridae Melanopsis 

Melanoides 

Gastéropodes 
Pulmonés 

Planorbidae Gyraulus 

Physastra 

Arthropodes 

Crustacés Ostracodes 

Crustacés Copépodes 

Crustacés 
Malacostracés 

Isopodes 

Amphipodes 

Décapodes Atyidae 

Grapsidae 

Hymenostomatidae 

Palaemonidae 

Hydracariens 

Insectes Aptérygotes Collembole 

Insectes Ptérygotes Ephéméroptères Leptophlebiidae Amoa spp.  

Celiphlebia 

Fasciamirus 

Kariona 

Kouma 

Lepegenia 

Lepeorus 

NG4 

NG A 

NG B 

Notachalcus corbassoni 

Ouma 

Ounia loisoni 

Papposa 

Paraluma 

Peloracantha 

Poya 

Simulacala 

Tenagophila 

Tindea 

Lepidoptères 
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Embranchement Classe / sous-classe Ordre Famille Genre et espèce 

Odonatoptères Aeshnidae 

Coenagrionidae 

Corduliidae 

Isostictidae Isosticta spp. 

Lestidae 

Libellulidae 

Megapodagrionidae 

Synthemistidae 

Arthropodes 

Insectes Ptérygotes Hétéroptères Belostomatidae 

Corixidae 

Gerridae 

Hydrometridae 

Leptopodidae 

Mesoveliidae 

Notonectidae 

Ochteridae 

Pleidae 

Veliidae 

Diptères Blephariceridae* 

Ceratopogonidae Ceratopogoninae spp. 

Forcipomyiinae 

Chironomidae  Chironomini indéterminés 

Chironomus 

Chironomini Harrisius 
spp.

Corynoneura spp.

Orthocladiinae spp. 

Pseudochironomini 

Tanypodinae spp.

Tanytarsini 

Culicidae 

Dixidae 

Dolichopodidae 

Empididae 

Ephydridae 

Limoniidae 

Psychodidae 

Simuliidae Simulium neornatipes 

Stratiomyidae 

Syrphidae 

Tabanidae 

Tipulidae 

Trichoptères Ecnomidae 

Hydroptilidae 

Helicophidae 

Helicopsychidae 

Hydrobiosidae 
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Embranchement Classe / sous-classe Ordre Famille Genre et espèce 

Hydropsychidae 

Kokiriidae 

Leptoceridae N. gen. D sp. 

N. gen. F sp. 

Gracilipsodes sp. 

Symphitoneuria sp. 

Oecetis sp. 

Triplectides sp. 

Philopotamidae 

Polycentropodidae 

Coléoptères Curculionidae 

Dytiscidae 

Gyrinidae 

Scirtidae/Helodidae 

Hydraenidae 

Hydrophilidae 

La cellule en jaune est un nouveau taxon ajouté à la liste de base.  

Les abondances brutes (nombre d’individus) sont ensuite regroupées en classe d’abondance (cf. tableau B). 

Tableau B : Classe d’abondance pour les macro-invertébrés benthiques

ABONDANCE BRUTE (NB. INDIVIDUS) CLASSE D’ABONDANCE

1 à 3 1 

4 à 20 2 

21 à 100 3 

100 à 500 4 

> 500 5 

Calculs 

Une fois le listing établi, différents calculs peuvent alors être réalisés. 

Ils se classent en deux grandes catégories : les indices de diversité des peuplements et les indices biotiques. 
Quelques exemples et explications sont donnés ci-dessus. 

 Indices de diversité des peuplements 

Le nombre total de taxons (richesse taxonomique) 

C’est une mesure simple de la qualité d'un milieu. Une augmentation de ce paramètre suggère que le biotope 
est favorable au développement de nombreuses espèces61. En effet, dans un milieu non perturbé, les 
communautés sont relativement diversifiées (richesse spécifique élevée et uniformité de distribution). A 
l’inverse, les stress qui surviennent (pollutions diverses, aménagement du lit de la rivière, ...) ont en général 

61 Resh V.H. & Jackson J.K., 1993. Rapid assessment approaches to biomonitoting using macroinvertebrates. In : Rosenberg D.M. & 
ReshResh V.H. (eds) Freshwater Biomonitoring and benthic macroinvertebrates. Chapman & Hall NY, 195-233 
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pour conséquence la réduction de la diversité spécifique, les conditions de vie devenant difficiles pour 
certaines espèces. 

On parle ici de richesse « taxonomique » plutôt que « spécifique », car la détermination des individus ne 
descend pas jusqu’à l’espèce le plus souvent et s’arrête à différents niveaux taxonomiques (famille, genre, … 
selon les groupes). 

Le nombre de taxons en Ephéméroptères, Plécoptères et Trichoptères (indice EPT) 

Cet indice est couramment utilisé par les Anglo-saxons en matière de bioindication dans l'évaluation de la 
qualité des milieux62.Une diminution du nombre de ces taxons généralement considérés comme sensibles à la 
pollution indique une perturbation. Aucune larve de Plécoptère n'ayant été récoltée en Nouvelle-Calédonie, 
l’indice ETP ne totalise en fait que le nombre de taxons en Ephéméroptères et en Trichoptères. 

Les valeurs moyennes en ET(P) (Ephémères et Trichoptères) les plus élevées (12 à 18 taxons) se situent au 
niveau des stations où la richesse spécifique est la plus importante (ruisseaux forestiers) et sur les stations 
peu perturbées par les pollutions organiques. Les cours inférieurs des rivières et les stations sur des 
péridotites altérées présentent des valeurs faibles (inférieures à 5), les stations urbaines polluées des valeurs 
nulles. 

Par ailleurs, l'ETP et la richesse spécifique ont une relation linéaire négative avec l'altitude. 

C’est un indice qui est simplement qualitatif et permet donc une évaluation temporelle : une diminution du 
nombre de ces taxons, généralement considérés comme sensibles à la pollution organique, indique une 
perturbation.

Cet indice ainsi que la richesse taxonomique permettent une différenciation globale des sites : les plus fortes 
valeurs ont été relevées sur les stations les moins perturbées des rivières (cours supérieurs). Cependant, les 
stations non perturbées du nord-est du Territoire ont des indices équivalents à ceux de certains cours
inférieurs et moyens proches d'habitations ou de tribus.  

 Indices biotiques  

L’IBNC 

L’IBNC (Indice Biotique de Nouvelle-Calédonie) a été élaboré lors d’un travail de thèse présentée en 1999, 
par N. MARY

63. Ce travail s’est appuyé sur différents indices (de diversité et biotiques) existants déjà (dont 
l’IBGN français, le MCI de Nouvelle-Zélande et le SIGNAL d’Australie). Il a été adapté afin d’être 
directement applicable aux rivières de Nouvelle-Calédonie. C’est donc un indice biotique original et 
spécifique au Territoire. 

L’IBNC se réfère à 66 taxons fréquemment rencontrés auxquels il a été attribué un score en fonction de leur 
sensibilité aux matières organiques. Il permet donc de détecter des pollutions organiques, en milieu courant. 
C’est donc une méthode biologique d'évaluation indirecte de la qualité des eaux des rivières.  

Une fois le listing taxonomique réalisé, un score est attribué aux taxons pris en compte pour l’IBNC (cf.
tableau C).  

62 Resh V.H. & Jackson J.K., 1993. Rapid assessment approaches to biomonitoting using macroinvertebrates. In : Rosenberg D.M. & 
ReshResh V.H. (eds) Freshwater Biomonitoring and benthic macroinvertebrates. Chapman & Hall NY, 195-233 
63 Mary N., 1999. Caractérisations physico-chimique et biologique des cours d’eau de la Nouvelle-Calédonie, proposition d’un indice 
biotique fondé sur l’étude des macroinvertébrés benthiques. Thèse de doctorat, Nouméa, Nouvelle-Calédonie: Université Français 
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Ce score (compris entre 1 et 10) est fonction de leur sensibilité aux teneurs en matières organiques dans les 
eaux et à différents paramètres indicateurs de pollution organique (chlorures, sulfates, sodium, potassium, 
ammonium, phosphates, MES, DBO5). Les taxons les plus polluo-sensibles ont les scores les plus élevés. 

L’IBS (Indice BioSédimentaire) 

Ce nouvel indicateur a été développé en 2007 par N. MARY et HYTEC
64 afin de pouvoir répondre à la 

problématique de la dégradation possible de la qualité de l’eau des rivières calédoniennes par le transport 
solide sédimentaire. 

L’IBS concerne les milieux d’eau courante peu profonds (de l’ensemble de la Grande Terre et des îles Bélep) 
et il repose sur la même procédure d'échantillonnage que l’IBNC en se basant également sur le principe des 
scores : L’IBS se réfère à 56 taxons fréquemment rencontrés auxquels un score a été attribué en fonction de 
leur sensibilité à la présence de dépôts latéritiques sur le substrat.  

Comme pour l’IBNC, une fois le listing taxonomique réalisé, un score est attribué aux taxons pris en compte 
pour l’IBS (cf. tableau C).  

L’IBS est élaboré pour évaluer les perturbations de type mécanique générées par les particules sédimentaires, 
fines en particulier, dans les cours d’eau drainant des terrains à dominante ultrabasique. 

64 Mary N. & Hytec, 2007. Mise en place d’un indice biologique spécifique aux terrains miniers en Nouvelle-Calédonie. Rapport 
réalisé pour la Province Sud, la Province Nord et la DAVAR. 120p 
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Tableau C : Scores de sensibilité des taxons indicateurs des indices biotiques

Taxon 
Score 
IBNC 

Score 
IBS 

Taxon 
Score 
IBNC 

Score 
IBS 

Taxon 
Score 
IBNC 

Score 
IBS 

Plathelminthes 3 9 Papposa / 10 Limoniidae 4 5 

Nématodes 1 3 Paraluma / 4 Psychodidae 4 10 

Némertiens 3 7 Poya 10 / Simulidae / 6 

0ligochètes 3 2 Simulacala 7 7 Syrphidae 1 / 

Achètes 2 / Tenagophila 10 9 Tabanidae 5 3 

Mollusques Tindea 9 7 Trichoptères 

Neritidae 5 / Odonatoptères Ecnomidae 8 4 

Hydrobiidae 5 4 Corduliidae 5 / Hydroptilidae 5 3 

Melanopsis 6 5 Isostictidae 7 7 Helicophidae 9 / 

Melanoides 3 / Libellulidae 5 3 Helicopsychidae 8 8 

Gyraulus 6 / Megapodagrionidae 9 6 Hydrobiosidae 7 6 

Physastra 3 / Synthemistidae 6 8 Kokiriidae 10 / 

Crustacés Hétéroptères Leptoceridae 

Amphipodes 8 7 Veliidae 7 6 N. gen. D sp. 9 / 

Atyidae 5 / Diptères N. gen. F sp. / 10 

Hymenostomatidae 5 / Blephariceridae 10 4 Gracilipsodes  7 8 

Ephéméroptères Ceratopogoninae 6 3 Symphitoneuria 9 9 

Amoa 8 9 Forcipomyiinae 8 8 Oecetis  6 6 

Celiphlebia 7 8 Chironomini 4 4 Triplectides 6 8 

Fasciamirus 7 9 Chironomus 1 4 Philopotamidae 9 9 

Kouma 8 9 Harrisius 6 4 Polycentropodidae 8 6 

Lepegenia 10 8 Corynoneura 6 7 Coléoptères 

Lepeorus 6 7 Orthocladiinae 2 4 Dytiscidae 8 / 

NG4 7 10 Pseudochironomini 8 9 Scirtidae/Helodidae / 7 

Notachalcus 6 8 Tanypodinae 5 / Hydraenidae 8 7 

Oumas 9 7 Dixidae 9 9 Hydrophilidae 5 5 

Ounia 9 9 Empididae 8 6 

L'IBNC comme l’IBS peut alors être calculé : 

indice = 1/n (i=n à i=1) Si 

avec n : nombre de taxons indicateurs et Si: score du taxon i  

Un seuil empirique de 7 taxa indicateurs a donc été fixé pour le calcul des notes IBNC et IBS : si le 
nombre de taxons indicateurs prélevé sur une station est strictement inférieur à 7, il n’est pas conseillé 

de calculer les indices IBNC et IBS. 
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 STATION :AFF6_MOIN020
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 STATION : MOIN 250 
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 STATION : NEKE 030 
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 STATION : PONO 020 
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 STATION : YOMA 030 
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Sur la base des observations effectuées lors de la présente campagne de terrain, une typologie mésologique 
des stations peu être mise en place. 

Les stations peuvent être caractérisées selon différents items correspondant à la typologie mésologique des 
stations :  

- les habitats aquatiques, 

- leur substratum géologique, 

- l’utilisation du territoire, 

- leur potentiel à être impactées par le projet. 

Les habitats aquatiques 

Une variable habitat définie par ROCHE
65 pour l’étude des rivières du massif Koniambo est reprise ici. Sa 

codification est basée sur 2 caractères dont les modalités sont les suivantes :  

Le 1er est la vitesse d’écoulement :  

R = rapide, 
M = moyenne, 
L = lente ; 

Le 2ème est la granulométrie du substrat prédominant : 

R = rocheux et blocs de pierre, 
G = graveleux à sableux, 
V = vaseux à argileux. 

Six grands types d’habitats aquatiques d’eau douce sont ainsi définis. 

Tableau A : Les classes d’habitats d’eau douce, selon ROCHE

Substrat 

Vitesse d’écoulement 

R M L 

R RR MR  

G RG MG LG 

V   LV 

65
Roche, 2001. Étude environnementale de base, projet Koniambo. Rapport réalisé pour Falconbridge NC SAS
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Le substratum géologique  

Le substratum des bassins versants peut être de 2 grands types : 

P = péridotitique, 
VS = volcano-sédimentaire. 

Les stations situées sur des terrains péridotitiques peuvent avoir été influencés par des activités minières ou 
pas. 

Les stations qui appartiennent à des rivières dont le substratum est de type volcano-sédimentaire ont 
généralement la partie basse des vallées constituée de vastes étendues de pâturage et qui est habitée.

Les utilisations du territoire 

Trois classes ont été définies selon l’utilisation du territoire et les différentes perturbations que subissent les 
stations : 

N = secteur peu ou non perturbé par des activités minières et des interventions 
humaines, 
M = secteur influencé par des activités minières passées, mais peu perturbé par les 
activités humaines, 
H = secteur perturbé par des activités humaines (tribus, village, bétail). 
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 Station PONO 020 (=station 05) 
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 Station NEKE 030 (=station 01) 
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 Station YOMA 030 (= station 2) 
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 Station MOIN 250 (= station 3) 
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 Station AFF_MOIN 020 (= station 4) 
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Groupe 
faunistique 

Taxon 
Score 
IBNC 

Score 
IBS 

Abondance 

PONO 
020 

NEKE 
030 

YOMA 
030 

MOIN250 
AFF_MOIN 

020 

Annélides 0ligochètes 3 2 1     7 1 

Crustacés Ostracodes         109 

  Copépodes         2 

  Atyidae 5     8   8 

Arachnides Hydracariens 4     5 5 

Insectes  Collembole 1       3 

Ephéméroptères Amoa 8 9 3         

Celiphlebia 7 8       1 6 

Lepeorus 6 7 43 45 146 138   

Notachalcus 6 8 5 15   35   

Ounia 9 9 14 26     13 

Paraluma 4 6   31 10 31 

Tenagophila 10 9 2 2     4 

Odonatoptères Corduliidae 5 1         

  Lestidae 1       2 

Hétéroptères Mesoveliidae 1         

  Veliidae 7 6 43 2     2 

Diptères Ceratopogoninae 6 3   2 14 1   

Forcipomyiinae 8 8 1         

Harrisius 6 4 3     1   

Corynoneura 6 7 1 7       

  Orthocladiinae 2 4 3 15 49 4 1 

Pseudochironomini 8 9 3   3 4 2 

  Tanypodinae 5 1   19   7 

  Tanytarsini 1 24 3 14 39 

  Culicidae     2     

Empididae 8 6 3         

Limoniidae 4 5   2       

Simulium 6 354 849 2 2 184 

  Stratiomyidae         1 

  Tabanidae 5 3 1         

  Tipulidae 1         

Trichoptères Ecnomidae 8 4 1 4   8 3 

  Helicophidae 9 2       2 

Helicopsychidae 8 8 2   1 2   

Hydrobiosidae 7 6 2 2       

  Hydropsychidae 4 18 5 398 15 
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Groupe 
faunistique 

Taxon 
Score 
IBNC 

Score 
IBS 

Abondance 

PONO 
020 

NEKE 
030 

YOMA 
030 

MOIN250 
AFF_MOIN 

020 

  Hydroptilidae 5 3   22 52 51 4 

  Kokiriidae 10 

Gracilipsodes 7 8 14 50 12 106   

Symphitoneuria 9 9       1 1 

Oecetis 6 6 9 7 2 18   

Triplectides 6 8 1 

Philopotamidae 9 9 5         

Polycentropodidae 8 6 6   1 2   

Coléoptères Hydrophilidae 5 5 18     2   

  spp. 2       5 

Les taxons en rouge sont les plus polluo-sensibles.



Etude d’impact environnementale du site de Pinpin
- Partie VII : Annexes - 

DAE/PYA/001/C-
EIE/PIN 

                          - Rapport n°010/11-C – version 03 327/368 

AA nn nn ee xx ee 00 77 :: RR éé ss uu ll tt aa tt ss dd ee ss aa nn aa ll yy ss ee ss ss uu rr
ll ’’ ee aa uu dd ee mm ee rr ee tt ll ee ss ss éé dd ii mm ee nn tt ss



Etude d’impact environnementale du site de Pinpin
- Partie VII : Annexes - 

DAE/PYA/001/C-
EIE/PIN 

                          - Rapport n°010/11-C – version 03 328/368 



Etude d’impact environnementale du site de Pinpin
- Partie VII : Annexes - 

DAE/PYA/001/C-
EIE/PIN 

                          - Rapport n°010/11-C – version 03 329/368 



Etude d’impact environnementale du site de Pinpin
- Partie VII : Annexes - 

DAE/PYA/001/C-
EIE/PIN 

                          - Rapport n°010/11-C – version 03 330/368 

AA nn nn ee xx ee 00 88 :: EE tt aa tt dd ee ss cc oo nn nn aa ii ss ss aa nn cc ee ss
bb oo tt aa nn ii qq uu ee ss ee nn NN oo uu vv ee ll ll ee -- CC aa ll éé dd oo nn ii ee

 Historique 66

La flore de la Nouvelle-Calédonie a intéressé de nombreux botanistes et a fait l’objet de nombreux ouvrages. 
Les 1ères publications remontent à l’époque de James Cook (1774) avec le scientifique Forster qui 
accompagnait Cook lors de son deuxième voyage dans le Pacifique. Le premier ouvrage important consacré
entièrement à la flore néo-calédonienne fut publié par Labillardière en 1824-25. De nombreux ouvrages se 
succèdent alors avec les visites de Montrouzier, Vieillard et Deplanche (1863), Balansa (1873), Pancher 
entre 1860 et 1880, Schlechter (1905), Sarasin et Roux (1914-1921), Baker, Rendle et Moore (1921). Tous 
ont herborisés leurs récoltes et beaucoup d’échantillons ont été étudiés notamment au Muséum National 
d'Histoire Naturelle de Paris (MNHN). Guillaumin, chargé dès 1909 au Muséum du classement des herbiers
néocalédoniens, a publié en 1948 la 1ère Flore de Nouvelle-Calédonie. Très vite, les connaissances se sont 
accumulées et en 1967, le premier volume (Sapotaceae) de cette flore paraît. 

 Mise à jour par l’IRD de la liste d’espèces  

La liste des espèces autochtones validement publiée par l’IRD en 2001 rend compte de l'état actuel des
connaissances de cette flore de Nouvelle- Calédonie. « Bien que de nombreux travaux lui aient été 
consacrés, la flore de Nouvelle-Calédonie demeure encore imparfaitement connue, seulement 63 % des 
espèces actuellement décrites ont fait l'objet d'une révision récente, postérieure à 1967. Selon Morat (1993), 
5-10 % des espèces sont vraisemblablement encore à découvrir. En outre, bien des zones d'ombre existent 
sur la répartition et l'écologie de la majorité des espèces. » 

La flore indigène comprend selon cette liste 3 344 espèces inventoriées réparties dans les 4 taxa qui 
représentent les plantes vasculaires (trachéobiontes) : 

- Ptéridophytes (fougères) : 259 espèces réparties en 26 familles et 84 genres, avec un 
taux d’endémisme spécifique de 39,8% ; 

- Gymnospermes (les plantes à cônes, ex : Araucaria) : 43 espèces réparties en 4 familles 
et 14 genres, 13 espèces d’Araucaria sont endémiques au territoire sur 19 espèces 
trouvées au monde ; 

- Angiospermes (les plantes à fleurs) monocotylédones (ex : Cypéracées) : 536 espèces 
réparties en 31 familles et 209 genres, avec un taux d’endémisme spécifique de 45,5%, 
les orchidacées comprennent le plus grand nombre de genres et d’espèces ; 

- Angiospermes dicotylédones (ex : Myrtacées) : 2 422 espèces réparties en 132 familles 
et 498 genres, avec un taux d’endémisme spécifique de 83,9%, la famille des Myrtacées 
comprend le plus grand nombre d’espèces. De nombreuses familles appartiennent au 
fond floristique d’origine Gondwanienne (Cunoniacée, Lauracée, Elaeocarpacée, ...). 

Les espèces introduites67 (pour la plupart pantropicales) sur le Territoire sont au nombre de 1 600, dont une 
bonne partie est naturalisée68. 

66 Jaffré T. et al., 2004. Composition et caractérisation de la flore indigène de la Nouvelle-Calédonie. Editions IRD - Référence 
ISSN : 1297-9635, 121p et erratum 
67 Espèce qui n'est pas originaire ou présente, à l'état naturel, dans une région donnée. Généralement introduite par l'homme. 
68 Espèce non-autochtone qui s’est adaptée à un nouveau biotope, à une nouvelle région, sans pour autant l’envahir. 
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 Quelques notions de botaniques 

La taxonomie69

En taxonomie, un taxon (du grec  / taxis, « placement », « mise en ordre ». Pluriel grec : taxa ; pluriel 
français : taxons) est une entité conceptuelle qui est censée regrouper tous les organismes vivants possédant 
en commun certains caractères taxonomiques ou diagnostiques bien définis. 

Dans la classification classique ces caractères sont réputés homogènes en fonction de leur rang taxinomique, 
leur « poids » (valeur taxinomique relative) étant laissé à l'appréciation des systématiciens. 

Dans les classifications plus modernes, comme la classification phylogénétique, les taxons ne sont pas
exploités, car ils recouvrent notamment des désignations vernaculaires (ex: reptile) insuffisamment 
structurées : ils sont donc remplacés par des clades qui s'emboîtent les uns à l'intérieur des autres,
correspondant en fait à des taxons purement monophylétiques. 

L'espèce constitue le taxon de base de la classification systématique. Plus le rang du taxon est élevé et plus le 
degré de ressemblance (le nombre de caractères qu'ils ont en commun) entre les individus concernés (plantes, 
animaux, champignons, bactéries) diminue, et inversement70.  

Dans les sciences du vivant, l’espèce (du latin species, 
« type » ou « apparence ») est le taxon de base de la 
systématique. L'espèce est un concept flou dont il existe une 
multitude de définitions dans la littérature scientifique. La 
définition la plus communément admise est celle du concept 
biologique de l'espèce énoncé par Ernst Mayr (1942) : une 
espèce est une population ou un ensemble de populations 
dont les individus peuvent effectivement ou potentiellement 
se reproduire entre eux et engendrer une descendance viable 
et féconde, dans des conditions naturelles. Ainsi, l'espèce est 
la plus grande unité de population au sein de laquelle le flux 
génétique est possible alors que les individus d'une même 
espèce sont génétiquement isolés d’autres ensembles
équivalents du point de vue reproductif. 

Ecriture du nom scientifique des organismes vivants

Dans la classification scientifique, une espèce vivante ou ayant vécu est désignée suivant les règles de la 
nomenclature binominale, établie par Carl von Linné au cours du XVIIIe siècle. Suivant cette classification, 
le nom d'une espèce est constitué d'un binôme latin qui combine le nom du genre avec une ou deux épithètes 
spécifiques. Autant que possible, le nom est suivi de la citation du nom de l'auteur, abrégé (en botanique) ou 
complet (en zoologie), qui a le premier décrit l'espèce sous ce nom. Le nom de l’espèce est l’ensemble du 
binôme et non pas seulement l’épithète spécifique. 

Par exemple, les êtres humains appartiennent au genre Homo et à l’espèce Homo sapiens. 

Les noms scientifiques sont « réputés » latins et s’écrivent en italique. Le genre prend une majuscule initiale 
tandis que l'épithète spécifique reste entièrement en minuscule. Lorsque le nom de l'auteur est cité en entier, 
il est en italique. 

69 http://fr.wikipedia.org/wiki/Taxon 
70 http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce_(biologie)
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Quand le genre est connu mais que l'espèce n'est pas déterminée, il est d’usage d’utiliser comme épithète 
provisoire l’abréviation du latin species : « sp. », à la suite du nom du genre. Quand on veut désigner 
plusieurs espèces ou toutes les espèces d'un même genre, c'est l'abréviation « spp. » (pour species pluralis) 
qui est ajoutée. De même, « sous-espèce » est abrégée en « ssp. » (pour sub-species) et « sspp. » au pluriel 
(pour sub-species pluralis). Ces abréviations sont toujours écrites en caractères romains. 

Exemple de filiation pour le chêne gomme :

Embranchement > Classe > Sous-Classe > Famille > Genre > Espèce

Tracheophytes > Angiospermes > Dicotyledones > Myrtaceae > Arillastrum >Arillastrum gummiferum 

Statuts des plantes calédoniennes 

Pour chaque espèce peuvent être données des indications sur leur statut (endémique ou non). Dans leur 
recueil « Composition et caractérisation de la flore indigène de la Nouvelle-Calédonie »71, les scientifiques 
de l’IRD ont donné un statut aux espèces endémiques (qui n’existent que sur le Territoire) et indigènes (se 
trouvant sur le territoire néo-calédonien et également en dehors). Les espèces introduites (envahissantes et 
naturalisées/cultivées) n’ont pas encore de statut.

Indication de ce statut au niveau de la liste d’espèces :  

- Espèce endémique : E 

- Genre endémique : G 

- Espèce Indigène : A 

71 Jaffré T. et al., 2004. Composition et caractérisation de la flore indigène de la Nouvelle-Calédonie. Editions IRD - Référence 
ISSN : 1297-9635, 121p et erratum 
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Dénomination des formations végétales 

La dénomination et la délimitation précise d’une formation végétale sont complexes et subjectivement liées à 
la personne qui en est chargée. 

Contrairement à la classification des formations végétales de l’IRD qui associe le substrat à la végétation, la 
classification que nous avons privilégiée donne des indications uniquement liées à la végétation. En effet, un 
même type de végétation peut se retrouver sur des substrats différents donnant lieu à de nombreuses 
dénominations qui ne sont pas utiles dans le contexte de l’étude. Des formations végétales définies par T. 
Jaffré dans sa thèse72 n’ont pas toutes été reprises, tel que le maquis buissonnant (qui ne comprend que des 
espèces ligneuses et rarement de cypéracées) que nous avons plutôt qualifié de maquis ligno-herbacé haut 
« fermé » c'est-à-dire impénétrable et dont la strate herbacée est définie dans le texte du rapport comme 
quasi-nulle. En effet, un maquis ligno-herbacé peut être plus ou moins ligneux, plus ou moins herbacé. Il 
s’agit après de le définir dans la description de la formation végétale concernée. 

Cette simplification, nécessaire pour une meilleure compréhension de tous et une standardisation des 
différentes études dans une optique de suivi temporel, est explicitée dans le tableau A. 

72 Jaffré T., 1980. Etude écologique du peuplement végétal des sols dérivés de roches ultrabasiques en Nouvelle-Calédonie. Travaux 
et documents de l’ORSTOM n°124, Thèse de doctorat, 228p + annexes 
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Tableau A : Les différentes formations végétales décrites dans la littérature et la typologie utilisée par Aqua 
Terra

Types de formations végétales 
définies dans la thèse de T. 

Jaffré 

Formations végétales définies 
par l’IRD73

Typologie utilisée par l’équipe 
AQUA TERRA

Maquis arbustif de bas de versant Maquis arbustif sur sols bruns 
hypermagnésiens 

Formation arbustive à 
paraforestière à Gymnostoma 

Maquis buissonnant Maquis arbustif sur cuirasse 
ferralitique Maquis arbustif 

 Maquis arbustif sur pente 

Maquis ligno-herbacé Maquis ligno-herbacé des pentes 
érodées 

Maquis ligno-herbacé 

 Maquis paraforestier et formation 
rivulaire 

Maquis paraforestier 

Forêt sempervirente de basse et 
moyenne altitude 

Forêt dense humide Forêt dense humide 

Forêt sempervirente d’altitude Forêt dense humide Forêt dense humide d’altitude 

  Forêt dense humide de talweg 

  Formation rivulaire 

L’ensemble des formations végétales identifiées sur les massifs miniers comprend 5 grands types (cf. figure 
A).  

Lorsqu’une espèce domine (de manière générale ou en populations) dans la formation, elle est indiquée dans 
l’intitulé.  

Le maquis ligno-herbacé est classé en 4 sous formations selon sa hauteur et la densité de chaque strate 
(herbacée / ligneuse). 

Le maquis arbustif est classé selon sa densité arbustive (faible : ouvert ou fort : fermé). 

Le maquis paraforestier est décrit selon les espèces dominantes ou caractéristiques (par exemple, 
l’Araucaria) qui le compose. 

La forêt dense humide, elle, peut être cantonnée à un talweg (lié à la dégradation par les feux) ou bien 
s’étendre à un pan de versant voire plus. 

La formation rivulaire peut être arbustive ou arborescente, elle se caractérise par son cortège d’espèces 
aquaphiles. 

De manière générale, lorsqu’une espèce domine dans une formation, elle est indiquée dans son intitulé.

73 Barrière R. et al., 2007. Caractérisation et cartographie de la végétation des milieux ultramafiques de la côte Nord-Ouest. Rapport 
de convention IRD/DDEE province Nord n°32/2005, Nouméa août 2007 
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Figure A : Schéma des 5 grands types de formations végétales utilisés par AQUA TERRA

La délimitation des formations végétales 

Les limites entre les formations ne sont pas évidentes à cartographier. Ce sont généralement des zones de 
transition dans lesquelles la végétation se transforme progressivement. Par exemple, entre le maquis ligno-
herbacé et la forêt dense humide, peuvent exister plusieurs formations transitoires telles que le maquis 
arbustif puis le maquis paraforestier. Cette lisière, pour simplifier le travail de cartographie, est appelée 
« zone de transition ». Dans un souci de simplification cartographique, cette zone n’a pas été indiquée. En 
outre, cette zone de lisière est importante à sauvegarder, car elle protège la formation la plus riche (forêt, 
maquis paraforestier). Elle fait le lien entre le maquis ligno-herbacé dont le cortège des espèces est héliophile 
et celui de la forêt dont le cortège est sciaphile (espèces qui aiment l’ombre). La destruction de la lisière 
d’une formation paraforestière ou forestière entraine obligatoirement le recul de la formation en question. La 
lisière présente des conditions climatique et écologique particulières. Elle est pour cette raison soumise à une 
dynamique écopaysagère propre. On parle d'effet-lisière (ou effet-bordure) pour décrire les impacts négatifs 
des lisières artificielles créées dans les milieux naturels, par exemple par la fragmentation. 
Attention : les limites des formations végétales sur les cartes ne constituent pas les limites géographiques des 
formations mais celles de la zone d’étude. 
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L’état de santé des formations végétales 

L’état de santé des formations est un élément important que nous avons privilégié à indiquer lorsque nous le 
pouvons. Une formation végétale peut être en cours de régénération ou bien au contraire en cours de 
dégradation. Les indicateurs sont le taux de régénération des espèces et le type des espèces présentes.  

L’inventaire des formations végétales 

La liste des espèces végétales citées dans une formation est loin d’être exhaustive. Tout d’abord, parce que 
ce n’est pas un inventaire détaillé qui est réalisé pour décrire la formation végétale. D’autre part la liste des 
espèces établie comprend très souvent les espèces connues par le botaniste qui décrit la formation. Ce sont 
des espèces qu’il repère immédiatement de par ses connaissances, leur prédominance sur le site (taille, 
abondance…), la saison à laquelle l’inventaire est réalisé... Les autres espèces qui ne sont pas listées, le sont 
parce : 

- Qu’il ne les a pas vues (petite taille, faible abondance, passe inaperçue sans ses 
fleurs/fruits, etc.) ; 

- Qu’il ne les connaît pas ; 

- Que la formation est très riche et que cela nécessiterait beaucoup plus de temps à la 
détermination et à la recherche des espèces présentes. 

Il faut savoir que les espèces ubiquistes (présentes sur un grand nombre de localisations) sont rapidement 
repérées. L’identification des autres prend plus de temps sauf si elles prédominent en termes d’individus sur 
le site. 

Il faut donc faire attention à ces paramètres quant aux listes établies lors de la caractérisation des formations 
végétales. Cette liste vaut pour une personne (le botaniste), une saison, avec une méthode d’inventaire 
particulière. Sauf, formation très pauvre où la quasi-totalité des espèces présentes est établie rapidement, les 
autres listes doivent être complétées. De plus, la flore n’est pas une donnée figée, mais au contraire une 
donnée qui est appelée à évoluer au fur et à mesure de l'acquisition de connaissances nouvelles. La base de 
références pour le botaniste en Nouvelle-Calédonie est l’ensemble des tomes de la Flore. Ils ont été édités 
dans les années 50. Depuis, de nombreuses informations ont été récoltées mais n’ont pas été mises à jour 
dans la flore. Heureusement, l’IRD a réalisé un immense herbier dans ses locaux à Nouméa. Il regroupe 
l’ensemble des échantillons récoltés depuis des dizaines d’années par les scientifiques s’intéressant au 
domaine. La comparaison des échantillons récoltés sur site avec ceux de l’herbier permet souvent de 
déterminer le genre et l’espèce. L’importance de respecter au maximum la période de floraison/fructification 
(Août à Mars) permet d’avoir des échantillons avec des pièces florales aidant à la détermination de l’espèce. 
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Le site minier de Pinpin est situé pour sa grande majorité en Province Sud mais est à la limite des deux 
provinces. De ce fait, les réglementations des deux provinces sont présentées. 

Réglementation en Province Sud 

la liste des espèces protégées avec le titre IV consacre 12 articles sur le sujet de la 
protection des espèces figurant sur une liste établie par ses soins (167 taxons -espèces ou 
genres complets- sont actuellement listés).  

Cette liste a été récemment revue par la délibération n°113-2010/BAPS/DENV du 1er avril 2010. L’article 1er

enlève Nepenthes vieillardii (Nepenthaceae) et Eriaxis rigida (Orchidaceae) de la liste. Le 2nd article modifie 
la liste des orchidées protégées : une espèce est retirée aussi pour 4 genres qui restent protégés (Gonatostylis 
spp. à l'exception de Gonatostylis vieillardii, Liparis spp. à l'exception de Liparis chalandei, Malaxis spp. à 
l'exception de Malaxis taurina, Megastylis spp. à l'exception de Megastylis gigas). 

La Province Sud stipule notamment que (art. 240-2) : 
« sont interdits : 

- La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement des spécimens des 
espèces végétales mentionnées à l’article 240-1, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise 
au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, 
leur vente ou leur achat ; 

- Le transport, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat de tous produits ou 
toutes parties issus d’un spécimen de ces espèces ;

- La destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces végétales. » 

La liste annexée à l’article 240-1 des espèces végétales et animales protégées en province Sud comprend : 
172 espèces végétales réparties en 115 genres et 37 familles ; 

Pour les espèces animales : 4 chauves-souris et 3 roussettes, tous les cétacés et les siréniens 
(Dugong), tous les lézards Diplodactylidae, Gekkonidae et Scincidae, 1 espèce de Boidae et de 
Typhlopidae, ainsi que 6 espèces de tortues marines. A cette liste s’ajoute 158 espèces d’oiseaux, 
12 espèces de poissons d’eau douce et 1 espèce marine, 13 espèces de crustacés d’eau douce, toutes 
les espèces de mollusques appartenant aux genres Placostylus (Bulimes) et Cymbiola, ainsi que 6 
autres espèces, et 1 espèce d’insecte (papillon bleu). 

le titre V « lutte contre les espèces envahissantes » consacre 9 articles (article 250-1 à 250-9) 
sur le sujet des espèces envahissantes figurant sur une liste établie par ses soins. 

La Province Sud stipule notamment dans son article 250-2, relatif aux espèces animales et végétales 
envahissantes, « afin de ne porter préjudice ni au patrimoine biologique, ni aux milieux naturels, ni aux 
usages qui leur sont associés, ni à la faune et à la flore sauvages », que  sont interdits : 

1. L’introduction dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou  par imprudence, la production, 

la détention, le transport, l’utilisation, la cession à titre gratuit ou onéreux, la mise en vente, la vente 

ou l’achat de tout ou partie d’un spécimen vivant d’une espèce animale exotique envahissante, ainsi 

que de ses produits ; 
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2. L’introduction dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par imprudence, la production, le

transport, l’utilisation, le colportage, la cession à titre gratuit ou onéreux, la mise en vente, la vente 

ou l’achat de tout ou partie d’un spécimen vivant d’une espèce végétale exotique envahissante ainsi 

que de ses semences. 

Réglementation en Province Nord 

Dans le code de l’environnement de la province Nord, le livre II «  Protection et valorisation du patrimoine 
naturel » comprend : 

le titre V « protection des espèces » consacre 2 chapitres et 9 articles sur le sujet de la 
protection des espèces figurant sur une liste établie par ses soins.  

La Province Nord stipule notamment (article 251-2) que : 

« Sont interdits pour tout spécimen ou partie de spécimen des espèces inscrites sur la « liste des espèces 
protégées en province Nord », sur toute l'étendue de la province Nord : 

- la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, le ramassage de leur 
fructification ou de toute autre forme prise lors du cycle biologique, le prélèvement de cellules ou de 
matériel génétique, ainsi que le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou 
l'achat, la détention de spécimens ou parties de spécimens des espèces végétales ; 

- La destruction ou l'enlèvement des œufs, des nids ou des agrégations, la chasse, la pêche, la 
mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation 
d'animaux, ainsi que le transport, le colportage, l'utilisation, la détention, la mise en vente, la vente 
ou l'achat, de spécimens vivants ou morts, ou parties de spécimens des espèces animales ; 

- La destruction, la modification, l'altération ou la dégradation des habitats particuliers à ces espèces. 

Les dispositions des 1er, 2ème et 3ème ci-dessus s’appliquent par défaut aux espèces animales ou végétales 
non décrites ou en cours de description, et ce jusqu’à 6 mois après la publication de leur description dans une 
publication scientifique de diffusion internationale. » 

La liste annexée à l’article 251-1 : « liste des espèces protégées en province Nord » comprend : 

Pour la flore, 63 espèces réparties dans 49 familles ainsi que 41 genres qui sont entièrement protégés ; 

Pour la faune : toutes les espèces des Gekkonidae (sauf Hemidactylus Frenatus et Hemidactylus 
Garnotii), des Diplodactylidae, des Scincidae, 170 espèces d’oiseaux, 5 espèces de chauves-souris, 4 
espèces de roussettes. Par contre aucune espèce de fourmi n’est protégée.  

le titre VI « espèces envahissantes » consacre 2 chapitres et 9 articles sur le sujet des espèces 
envahissantes figurant sur une liste établie par ses soins. 

La province Nord stipule notamment (article 261-2) que : 

« Sont interdits pour tout spécimen des espèces inscrites sur la « liste de espèces envahissantes en province 
Nord », y compris toutes les parties, gamètes, graines, œufs ou propagules qui pourraient survivre et se 
reproduire : 

1. la culture, l’élevage ou la multiplication par quelque moyen que ce soit, le transport, le 
colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat, 

2. l'introduction intentionnelle ou non intentionnelle par négligence ou par imprudence 
dans le milieu naturel, de tout spécimen de l'une des espèces animales ou végétales 
inscrites sur la liste dite « liste des espèces envahissantes en province Nord ». 
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La liste rouge de l’UICN 

La liste date de 1994 mais a été mise à jour régulièrement depuis en fonction des nouvelles données 
récoltées. Il est important de se référer à cette liste bien qu’elle n’ait aucun caractère légal. En effet : 

« Les Catégories et Critères de l’UICN pour la Liste Rouge se veulent un système simple et facile à 
comprendre pour classer les espèces qui risquent de s’éteindre à l’échelle mondiale. L’objectif général du 
système consiste à fournir un cadre explicite et objectif de classification de la plus large gamme possible 
d’espèces, selon leur risque d’extinction. Toutefois, si la Liste Rouge attire l’attention sur les taxons qui 
courent le risque le plus élevé, elle n’est pas le seul moyen d’établir des priorités dans les mesures de 
conservation visant leur protection. 

La mise au point s’est faite dans le cadre d’un vaste processus de consultation et de validation et l’on peut 
raisonnablement penser que le système est fiable pour la plupart des organismes. Il convient de noter que 
bien que le système classe les espèces dans les catégories de menace avec une logique remarquable, les
critères ne tiennent pas compte du cycle biologique de chaque espèce. En conséquence, il est possible que le 
risque d’extinction soit sous-estimé ou surestimé dans quelques cas particuliers. »74.

Figure A : Catégories et critères de classement UICN 

Les espèces végétales endémiques à la Nouvelle-Calédonie qui sont inscrites sur la liste rouge de 
l’UICN sont actuellement au nombre de 360. De plus, depuis 2011, 88 espèces de lézards (scinques et 

geckos confondus) sont également inscrites sur cette liste. 

 Le classement proposé par l’IRD pour la flore 

La Province Nord a commandé en 200775 puis en 200976 deux études auprès de l’IRD afin de caractériser et 
cartographier les formations végétales des massifs miniers du Nord Ouest et du Nord Est de la Nouvelle-
Calédonie  

En plus de la zonation des formations végétales (à l’échelle des cartes IGN au 1 : 50 000ème) au niveau de 
ces massifs, elles font le point sur les taxons rares et menacés et proposent, en fonction de l’état des 
connaissances de l’époque et des relevés terrains réalisés par leur soin, une nouvelle classification avec 
quatre critères de classement : 

A : En danger critique d’extinction                B : En danger 
C : Vulnérable                                     D : Préoccupation mineure 

74 http://www.iucnredlist.org - UICN 2006. 2006 IUCN Red List of Threatened Species. 
75 Barrière R. et al., 2007. Caractérisation et cartographie de la végétation des milieux ultramafiques de la côte Nord-Ouest. Rapport 
de convention IRD/DDEE province Nord n°32/2005, Nouméa août 2007 
76 Barrière R. et al., 2009. Caractérisation et cartographie des végétations des milieux ultramafiques de la côte Est de la Province 
Nord. Rapport de convention IRD/DDEE province Nord n°162/2006, Nouméa juillet 2008 
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Stéphane Astrongatt a réalisé l’inventaire faunistique du site77. 

Lors de la présente étude, 4 principaux groupes faunistiques ont été traités (cf. Tableau A). 

Tableau A : Groupes faunistiques inventoriés, et leurs intérêts

GROUPE FAUNISTIQUE INTERETS

L’avifaune (les oiseaux) Les oiseaux sont emblématiques en particulier sur une île comme la 
Nouvelle-Calédonie où la faune vertébrée est relativement pauvre (quasi-
absence de mammifères). 
Du fait de caractéristiques et de comportements particuliers les oiseaux 
sont aisément repérables. Ils sont aussi pour la plupart d’identification 
relativement facile. Le nombre d’espèces est limité par rapport à d’autres 
groupes, et leur taxonomie est stable et acceptée de tous, ce qui facilite leur 
classement et la prise en compte de leur statut78 [42]. Enfin l’efficacité 
d’une prise en compte de seuls oiseaux pour l’identification d’un réseau de 
sites prioritaires pour la conservation est avérée. Ce sont donc des 
indicateurs fiables dans le cadre d’étude visant à la caractérisation 
d’un milieu.

La myrmécofaune (les 
fourmis) 

Les fourmis appartiennent avec les guêpes et les abeilles à l’ordre des 
Hyménoptères. Ce sont des insectes sociaux organisés en colonies qui 
peuvent compter de quelques dizaines à plusieurs dizaines de milliers 
d’ouvrières. Dans les milieux tropicaux, le poids des fourmis (biomasse) 
peut constituer la moitié du poids total de tous les animaux. Ces 
impressionnantes populations et l’organisation sociale qui régule leurs 
comportements collectifs en font des insectes dominants des écosystèmes 
terrestres naturels. Elles y jouent d’ailleurs un rôle prépondérant, on parle 
d’espèces «clés de voûte». 
Par la prédation des insectes phytophages, la consommation de cadavres 
d’animaux, de nectars floraux et de graines, elles participent activement à 
la bonne santé des végétaux, au contrôle des organismes pathogènes, à la 
pollinisation et à la dissémination des graines. Plus un milieu naturel va 
compter d’espèces différentes de fourmis et plus ces fonctions seront 
mieux effectuées car elles occuperont un grand nombre de niches 
écologiques.  
De par cette importance dans le fonctionnement des écosystèmes, les 
fourmis sont un groupe marqueur des habitats, elles ont été retenues 
comme groupe indicateur de la faune invertébrée terrestre des milieux.
En Australie, elles sont fréquemment utilisées comme indicateur dans le 

77 Astrongatt S., novembre 2011. Inventaire faunistique des environs de la mine Pinpin (zones 2 et 3). 
78 Levrel H., 2007. Quels indicateurs pour la gestion de la Biodiversité? Paris. Les cahiers de l’IFB. Institut Français de la 
Biodiversité. 99p 
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suivi de l’évolution d’un milieu après perturbation ou dans le suivi de la 
réhabilitation des zones dégradées en milieu minier79.
La Nouvelle-Calédonie compte prés de 160 espèces de fourmis dont une 
vingtaine a été récemment introduite par l’homme. Ce nombre paraît faible 
comparativement aux zones tropicales continentales, ou à l’Australie toute 
proche qui compte 1 275 espèces décrites répartie en 101 genres80.
Mais si on la rapporte à la taille du territoire, la myrmécofaune néo-
calédonienne est unique, parmi les plus originales et diverses de la planète. 
Cette myrmécofaune présente des caractéristiques archaïques, avec un fond 
faunistique ancien de type continental81. Elle se rattache à la région 
australasienne (Australie, Nouvelle-Zélande, Norfolk) et non pas à la 
région indo australienne82. 
Les espèces locales de fourmis sont très sensibles aux perturbations du 
milieu, particulièrement à la présence d’espèces introduites envahissantes 
contre lesquelles elles n’offrent que peu de résistance. L’homme est le 
principal vecteur de dissémination des fourmis envahissantes. 

La faune mammalienne 
(les mammifères) 

Avant l’arrivée de l’homme, la Nouvelle-Calédonie ne comptait pas 
d’espèce de mammifères autres que les chiroptères (Roussettes, Chauve-
souris). Avec les différentes vagues d’arrivée des populations humaines sur 
le territoire de plus en plus d’espèces de mammifères ont été introduites. 
Douze espèces de mammifères introduits occupent les milieux naturels de 
Nouvelle-Calédonie. Pour différentes raisons, certaines espèces se révèlent 
être des envahissantes très nuisibles pour le maintien d’une biodiversité 
animale et végétale (c’est le cas du cerf, du cochon sauvage, du chat et du 
rat et dans une moindre mesure de la chèvre et du lapin). 
Cette faune est intéressante car nombre de ces espèces sont des introduites 
envahissantes ne nécessitant pas de mesures particulières en terme de 
conservation, mais par contre, parfois, des mesures de régulation. 

L’herpétofaune (les 
reptiles) 

Il est étudié car c’est un compartiment de la faune que l’on peut considérer 
comme remarquable. 

79 King J., Andersen A. et Cutter A., 1998. Ants as bioindicators of habitat disturbance: validation of the fuctional group model for 
Australia’s humid tropics. Biodiversity and Conservation. 7: 1627-1638 
80 Shattuck S. O., 1999. Australian ants: their biology and identification. Collingwood, Vic., CSIRO 
81 Ward P. S., 1985. Taxonomic congruence and disparity in an insular ant fauna: Rhytidoponera in New Caledonia. Syst. Zool. 34: 
140-151 
82 Wilson E. O., 1959. Adaptive shift and dispersal in a tropical ant fauna. Evolution 13: 122-144 
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Le présent paragraphe est extrait des rapports : 

- Biodical, 2010, Inventaire faunistique PARTIEL D’UNE ZONE D’EXPLOITATION 
DE LA NMC SUR LE MASSIF DE OUAZANGOU-TAOM, COMMUNE DE 
OUACO ; 

- Astrongatt Stéphane, Le breton Julien, 2011, Caractérisation faunistique des concessions 
Paulette et Penn du massif du Ouazangou. 

Protocole de détection de la myrmécofaune 

 Échantillonnage le long des pistes et sentiers 

Lors des premières campagnes d’inventaires myrmécologiques menées dans le cadre des études d’impact, 
l’échantillonnage se limitait à un certain nombre de transects placés plus ou moins aléatoirement dans les 
différents types de milieux rencontrés sur la zone d’étude. Les résultats obtenus étaient très satisfaisants pour 
caractériser la myrmécofaune du site mais ils l’étaient moins en ce qui concerne la délimitation d’éventuelles 
populations de fourmis envahissantes, de véritables menaces pour le maintien d’une biodiversité importante. 

Notre expérience dans les milieux miniers nous a permis de constater que l’échantillonnage le long des pistes 
et des sentiers à travers une grande partie de la zone d’étude apporte des données plus pertinentes que 
l’échantillonnage le long d’un nombre limité de transects. Grâce à cette nouvelle méthode d’échantillonnage 
nous augmentons la probabilité de détection des populations de fourmis envahissantes qui rappelons le 
constituent une des plus importantes menaces pour le maintien d’une forte diversité d’arthropodes, voire de 
vertébrés dans les milieux naturels. 

En terme de détection, sur les massifs miniers les fourmis envahissantes sont toujours à proximité des voies 
de communication, des zones de stockage de matériaux et des infrastructures, ce sont donc ces zones qui 
doivent faire l’objet d’une attention toute particulière. Avec le recul obtenu depuis les premières études 
menées dans un contexte d’aménagement (urbanisation, tracés de routes ...) ou d’exploitation des ressources 
minières, il est apparu que l’un des objectifs principaux des inventaires myrmécologiques est, outre la 
caractérisation de la faune d’arthropodes, de permettre de limiter au maximum la dissémination de fourmis 
envahissantes. 

En effet, il serait dommage que les milieux naturels entourant les zones d’exploitation et qui ne doivent pas 
être impactés directement par le défrichement le soient par l’introduction accidentelles de fourmis 
envahissantes. Paradoxalement ce risque s’est accru avec la mise en oeuvre de nouvelles pratiques 
environnementales telles que la récupération du top-soil. Le top-soil issu de zones contaminées est un
vecteur formidable des populations de fourmis envahissantes telle que la fourmi électrique, nous avons pu le 
constater à plusieurs reprises. Préalablement à tout mouvement de top soil, il est donc primordial de délimiter 
aussi finement que possible les populations de fourmis envahissantes sur les zones d’exploitation. 

 Méthode des appâts 

Compte tenu de la qualité des milieux, en particulier de la présence ou non de litière, nous avons choisi cette 
méthode de détection des espèces de fourmis sur toute la zone d’étude. L’appât utilisé est un mélange de 
miel, miettes de thon à l’huile et biscuits secs écrasés. Ce mélange contenant à la fois des sucres, des lipides 
et des protéines est attractif pour un large spectre d’espèces et sa texture sous forme d’une pâte permet de le 
faire adhérer à de nombreux substrats. Cette pâte est placée au niveau du sol ainsi que sur la végétation afin 
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d’y attirer les fourmis terrestres et arboricoles. Les appâts sont relevés après au moins 60 minutes, examinés 
sur le terrain, étiquetés et ramenés au laboratoire si un examen plus approfondi est nécessaire afin d’identifier 
avec certitude les espèces attirées. 

Outre sa relative simplicité de mise en oeuvre, les appâts permettent de comprendre l’organisation des
communautés de fourmis car nous pouvons y observer comment les espèces (locales ou introduites) 
exploitent les ressources alimentaires disponibles (recrutement en masse, en groupe, exploitation solitaire...) 
et surtout ils permettent de comprendre comment ces espèces interagissent entre elles afin de défendre ces 
ressources. Une des limites de cette méthode est qu’elle ne permet pas d’attirer certaines espèces cryptiques 
qui ont des moeurs alimentaires bien spécialisées. Les espèces appartenant aux genres Leptogenys et 
Cerapachys sont par exemple des fourmis légionnaires qui consomment principalement du couvain d’autres 
espèces de fourmis qu’elles se procurent en menant des raids au sein de leurs colonies. Ces espèces ne vont 
jamais être retrouvées sur nos appâts. Afin de pallier à cet inconvénient, il est important de réaliser un 
échantillonnage à vue. 

 Échantillonnage à vue 

Cette technique consiste à ramasser pendant 3 minutes, au moment du relevé des appâts, toutes les fourmis 
visibles dans un rayon d’un mètre autour de chaque appât. Nous notons également toutes les espèces 
observées lors de nos déplacements sur le site même si elles ne sont pas sur des appâts. Des fouilles sont 
également réalisées sous des pierres et dans le bois mort afin de mettre en évidence certaines espèces
cryptiques. 

 Identification des espèces échantillonnées 

Il n’existe pas de clé générale d’identification pour la myrmécofaune néo-calédonienne. Sa connaissance est 
loin d’être exhaustive et plusieurs espèces récoltées ne sont pas encore nommées (Jourdan 1999, Le Breton et 
al. 2005). L’identification a toujours pu être faite au niveau du genre. Lorsque l’identification à une espèce 
décrite n’a pas été possible, l’espèce ou la morphospecies s’est vue attribuée un code d’identification relatif à 
la collection de référence de . La biogéographie des fourmis n’étant pas encore bien nette à 
l’échelle régionale nous avons distingué les espèces introduites des espèces locales (sans faire la distinction 
entre endémiques et natives). 

Méthode d’études des oiseaux 

 Les points d’écoute 

La méthode utilisée pour les milieux terrestres est celle des points d’écoute ou Indices Ponctuels 
d’Abondance (I.P.A). Elle consiste à recenser pendant dix minutes, sur des points d’écoute prédéterminés, 
les espèces présentes dans un rayon de 15 m autour dudit point et au-delà. Les doubles comptages des mêmes 
individus sont limités en mémorisant la localisation et la distance de chaque oiseau contacté. Les relevés se 
font du lever du soleil à 9h30 et de 15h30 au crépuscule (Le Breton, 2011). 
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L’emplacement des points d’écoute a été défini selon les principes suivants : répartition homogène sur
l’ensemble de la zone d’étude, indépendance relative des unités d’échantillonnage (suffisamment distantes 
ou situées dans des vallées distinctes), situation favorable à l’écoute d’une vallée donnée. Les zones
complètements nues n’ont bien sur pas été échantillonnées. 

Les données recueillies par les points d’écoute permettent d’évaluer la diversité de l’avifaune dans chaque 
zone, permettant ainsi de mieux définir les zones importantes pour la conservation des oiseaux. Elles 
permettent également de calculer pour chaque espèce d’oiseaux, les fréquences d’abondance relative (FA: 
rapport entre le nombre d’individus d’une espèce et le nombre total d’individus contactés) et les fréquences 
d’occurrence (FO: pourcentage de points d’écoute contenant l’espèce sur l’ensemble du site ou une zone 
donnée). 

Une première partie de nuit fut également consacrée à l’écoute éventuelle des cris distinctifs d’un oiseau 
marin vulnérable, classé quasi-menacé sur la liste rouge de l’UICN : le Pétrel de Tahiti. Cet oiseau niche sur 
les pentes des massifs montagneux de Nouvelle-Calédonie. Les adultes retournent au nid la nuit, peu avant 
23H. 

Méthode d’études de l’herpétofaune 

Les geckos diplodactylidés et gekkonidés sont principalement nocturnes, alors que la quasi- totalité des 
scinques sont diurnes. Cependant, au moins quelques geckos se placent au soleil durant la journée (geckos du 
genre Eurydactylodes). 

Parmi les scinques, beaucoup d’espèces sont héliophiles et généralement associées avec les prairies, les 
lisières de forêts et les taches de soleil dans la forêt. Beaucoup des espèces restantes sont des espèces dites 
cryptiques, vivants souvent près de la litière de feuilles, les rochers ou les souches, ou même fouisseuses 
dans le sol. 

Malgré une abondance spécifique plus marquée durant certaines périodes annuelles (comme l’été 
calédonien), l’observation des reptiles peu se faire à tout moment de l’année (pas de réelle activité 
saisonnière marquée). 

Certaines espèces sont relativement répandues, tandis que d’autres présentent différents niveaux 
d’endémisme régional ou local, avec des distributions très restreintes et des préférences d’habitats 
spécifiques, susceptibles de devenir une préoccupation particulière de préservation.  

Les faunes de lézards sont généralement séparées par le type d’habitat et par l’altitude, bien que la plupart 
des espèces, sauf celles strictement inféodées aux hautes altitudes, se rencontrent sur un large spectre 
altitudinal jusqu’ à environ 1000 m. 

Les connaissances actuelles sur la répartition des espèces de lézards de Nouvelle-Calédonie permettent de 
classer la majorité des scinques et geckos dans quatre grands groupes, définis selon leurs comportements et 
leurs préférences d’habitat : 

Espèces discrètes, s’abritant et fourrageant dans la litière (tapis de feuilles couvrant le sol) ; 

Espèces diurnes et actives sur le sol, tendant à fourrager et à se réchauffer à la surface du sol ;  

Espèces diurnes, à tendance arboricole et actives sur le sol, fourrageant et se réchauffant sur les 

troncs et le feuillage des arbres, occasionnellement actives à la surface du sol ; 

Espèces nocturnes, fourrageant la nuit dans les arbustes et broussailles basses, dans de petits arbres

ou dans la canopée (s’abritant dans la végétation ou dans la litière durant le jour). 

Les scincidés constituent les trois premiers groupes, tandis que les geckos forment le quatrième groupe. 

Après étude de la zone à partir de photos aériennes et observation in situ, il a été décidé de baser notre effort 
de recherche sur une recherche active, à vue (permettant de relever la présence de lézards actifs ou au repos), 
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entreprise parallèlement avec nos recherches myrmécologiques. Cette recherche opportuniste diurne, 
principalement réalisée dans le but de détecter les scinques, s’est vue compléter par la méthode 
d’échantillonnage nocturne afin de repérer les éventuels geckos de la zone d’étude. 

 Méthodologie de recherche concernant les espèces diurnes 

La méthode d’échantillonnage par une recherche active à vue, a été réalisée en parallèle avec nos recherches 
myrmécologiques, permettant de relever la présence de lézards actifs ou au repos. Cette recherche active, 
opportuniste n’est efficace que si elle est menée sous bonnes conditions climatiques (de préférence lorsqu’il 
fait chaud avec un ensoleillement direct). 

 Méthodologie de recherche concernant les espèces nocturnes 

En général, les geckos sont rencontrés de nuit sur les buissons et broussailles basses, petits arbres et dans la 
canopée de la forêt. Le jour, ces derniers se trouvent au sol dans la litière, en dessous les blocs rocheux et 
chablis, soit camouflés dans la végétation. 

Les recherches nocturnes se déroulent habituellement durant les trois premières heures suivant le crépuscule. 
La technique principalement utilisée est basée sur la détection de la réflexion des yeux des geckos lorsqu’un 
faisceau lumineux est dirigé vers l’animal (par l’utilisation de jumelles modifiées, équipées d’une torche 
électrique), et par la détection des mouvements des geckos parmi les branches et les brindilles (avec une 
lampe à main de forte puissance).  

Cette méthode permet une détection aisée des plus gros geckos du genre Rhacodactylus, et elle est 
particulièrement adaptée à la détection des plus petites espèces du genre Bavayia. 

Toutefois, pour que la méthode de détection de geckos par la réflexion de l’œil soit efficace, une distance 
minimum de 10 à 15 m entre l’observateur et l’animal est requise. Les sites les plus propices à cette méthode 
de détection sont les bords de routes ou les habitats ouverts. A une telle distance, l’observation de l’espèce 
est souvent malaisée, et un co-équipier s’avère nécessaire pour capturer le spécimen en vue d’une 
identification, pendant que l’observateur le maintien dans le faisceau de sa torche. L’effort de recherche 
nocturne n’est réalisé, généralement, qu’une fois par site. Lorsque les conditions climatiques ne sont guère 
propices aux prospections nocturnes (fortes pluies), certains sites peuvent ne pas être explorés. Les transects 
nocturnes furent choisis en fonction des types de formations végétales rencontrées sur les zones d’études. 
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Les oiseaux 

Liste des espèces d’oiseaux détectées sur la zone d’étude N°2 de la mine Pinpin 

Liste des espèces d’oiseaux détectées sur la zone d’étude N°3 de la mine Pinpin 

Les tableaux ci-dessous : Répartition : indique la répartition locale de l’espèce sur l’ensemble de la Nouvelle-
Calédonie (NC), la Grande Terre (GT) ; Endémisme : informe sur la répartition globale de l’espèce – à large 
répartition (LR), Endémique (EEnd), sous-espèce endémique (SEE);  Protection: indique les espèces protégées 
inscrites sur la liste annexée à l’article 240-1 relatif à la protection des espèces du Code de l’Environnement de la 
Province Sud du 18 février 2009; UICN: indique l’inscription de l’espèce sur la liste rouge des espèces menacées 
de l’UICN (source: UICN 2010. UICN Red List of Threatened Species. Version 2010.4. 
<www.UICNredlist.org>). 
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Fréquences d'abondance pour la zone n°2 

Fréquences d'abondance pour la zone n°3

La fréquence d’abondance (abondance relative ou coefficient d’abondance) correspond au pourcentage des
individus d’une espèce par rapport au total des individus de toutes les espèces. Il rend compte de 
l’importance numérique des oiseaux de chaque espèce détectée sur chaque point d’écoute. 

La fréquence d’occurrence (ou constance) est le rapport, exprimé sous la forme d’un pourcentage, entre le 
nombre total des relevés et le nombre de relevés contenant l’espèce. Les espèces constantes sont présentes 
dans plus de 50% des relevés (Points d’écoute), les espèces accessoires dans 25 à 50%, et les espèces 
accidentelles ou spécialisées dans moins de 25%. 
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Les fourmis 

Liste des espèces de fourmis détectées sur la zone d’étude N°2 de la mine Pinpin 

Sous_Familles Espèces Statut 

Dolichoderinae Iridomyrmex sp. Locale 

Leptomyrmex geniculatus Locale 

Leptomyrmex pallens Locale 

Ochetellus glaber Locale 

Ectatominae Rhytidoponera POY1 Locale 

Rhytidoponera POY2 Locale 

Formicinae Brachymyrmex obscurior Introduite 

Camponotus gambeyi Locale 

Camponotus POY1 Locale 

Paratrechina POY1 Locale 

Paratrechina vaga Introduite 

Plagiolepis alluaudi Introduite 

Polyrhachis guerini Locale 

Cardiocondyla emeryi Introduite 

Myrmicinae Monomorium floricola Introduite 

Monomorium POY1 Locale 

Pheidole POY1 Locale 

Pheidole POY2 Locale 

Solenopsis geminata Introduite 

Les espèces écrites en rouge sont des espèces introduites considérées comme une menace sérieuse pour le 
maintien de la biodiversité locale. 
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Liste des espèces de fourmis détectées sur la zone d’étude n°3 de la mine Pinpin 

Sous_Familles Espèces Statut 

Dolichoderinae Iridomyrmex sp. Locale 

Leptomyrmex pallens Locale 

Ochetellus glaber Locale 

Ectatominae Rhytidoponera POY1 Locale 

Rhytidoponera POY2 Locale 

Formicinae Anoplolepis gracilipes Introduite 

Brachymyrmex obscurior Introduite 

Plagiolepis alluaudi Introduite 

Polyrhachis guerini Locale 

Myrmicinae Monomorium POY1 Locale 

Solenopsis geminata Introduite 

Wasmannia auropunctata Introduite 

Les espèces écrites en rouge sont des espèces introduites considérées comme une menace sérieuse pour le 
maintien de la biodiversité locale. 
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Les lézards 

Liste des espèces de lézards détectées sur les parties sommitales du massif du Krapé* 

*Cette liste provient du cumule des espèces de lézards détectées lors d’un premier inventaire faunistique 
réalisé en juillet 2011 sur la partie Nord de la mine Pinpin (étude SLN/Eramet), et notre inventaire réalisé en 
septembre-octobre 2011, sur les zones d’étude n°2 & 3 (étude NMC). 

DD = DATA DEFICIENT (DONNEES INSUFFISANTES) Une espèce entre dans la catégorie Données 
Insuffisantes lorsqu’on ne dispose pas assez de données pour évaluer directement ou indirectement le risque 
d’extinction en fonction de sa distribution et/ou de l’état de sa population. Une espèce inscrite dans cette 
catégorie peut avoir fait l’objet d’études approfondies et sa biologie peut être bien connue, sans que l’on 
dispose pour autant de données pertinentes sur l’abondance et/ou la distribution. 



Milieu marin : états initiaux & suivis, échantillonnage 
terrain : courantologie, substrat (LIT), benthos & coraux, 
poissons (TLV), prélèvements eau & sédiment. Toutes les 
méthodes du guide du CNRT. Dossier DAODPM 

Milieu eaux douces : états initiaux & suivis avec 
prélèvements eau & sédiment et faune benthique. Indices 
biotiques (dont IBNC et IBS), indice EPT, structure des 
populations … .  

Plans de restauration et de réhabilitation : milieu marin 
(récifs), mangroves et rivières 

Gestion de la flore et écologie : états initiaux, inventaires 
floristiques, zonation de formations végétales, études 
d’impact, plans de conservation, plans de restauration, 
revégétalisation de sites miniers, génie végétal, 
valorisation du milieu naturel, Maitrise d’œuvre / suivi de 
chantier en revégétalisation 

Mines et carrières : techniques minières, exploitation, 
fermeture de site (gestion des eaux, terrassement, 
revégétalisation), gestion des eaux (audit, conception 
d’ouvrages, plans), dossiers de demande d’exploitation
nouvelle ou en régularisation selon le nouveau Code
Minier, dossier de travaux de recherche selon le nouveau 
Code minier, ICPE, hydrologie et hydrogéologie, Maitrise 
d’œuvre / suivi de chantier en terrassement, gestion des 
eaux et revégétalisation 

Etudes Environnementales, ICPE, EFE, EI, 
DAODPM : dans les domaines des déchets, des projets 
industriels, des projets d’aménagement, des projets en 
milieu naturel (maritime, dulçaquicole ou terrestre), pour 
la conception de projet dans un but de développement 
durable (aménagements aquatiques, écotourisme, épuration 
biologique des eaux, rédaction de plan HSE, suivi de 
chantier, de certification, …) 

Formation, sensibilisation, management : 
environnement, normes, réglementations, audits internes, 
Management qualité – Norme ISO 9001, Management 
environnemental – Norme ISO 14001 




